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ACTIVITÉ LA GRANDE ÉVACUATION 
 
 
 

Q1 : Pourquoi faire la Grande Évacuation? 
Curieusement, nous ne remettons jamais en question la pertinence de faire des exercices 
d’évacuation dans les édifices à bureaux, les écoles, les garderies et les lieux publics, alors que 80 
% des incendies de bâtiments surviennent dans les résidences familiales, que ce soit une maison, 
un jumelé ou un immeuble d’appartements. Il est donc important de faire un exercice d’évacuation 
chez soi. La Grande Évacuation permettra ainsi à de nombreuses familles d’effectuer l’exercice 
d’évacuation de leur résidence. 
 
Q2 : Pourquoi la clientèle des familles avec enfants a-t-elle été ciblée plus particulièrement 
pour la Grande Évacuation? 
Les jeunes enfants (0 à 5 ans) sont un des groupes d’âge les plus vulnérables à l’incendie. Selon 
les rapports de coroner, l’absence ou le mauvais fonctionnement d’un avertisseur de fumée est 
constaté 9 fois sur 10 lorsqu’une personne de moins de 20 ans décède dans un incendie. Des 
études sur l’évacuation nous éclairent sur le déroulement de l’évacuation de tous les membres 
d’une famille en cas d’incendie.  
 
En pareilles situations, il faut savoir que :  

- les enfants, surtout les plus jeunes, dorment profondément et n’entendent donc pas 
toujours l’avertisseur; 

- les parents et leurs enfants prennent trop de temps à se rassembler afin d’évacuer, 
parce qu’ils n’ont jamais procédé à un exercice d’évacuation de leur résidence. Ils 
manquent alors de temps pour se diriger vers la sortie. 

 
Pour ces raisons, il est important d’avoir à la maison des avertisseurs de fumée en bon état de 
fonctionnement en tout temps, de préparer un plan et le déroulement d’une évacuation de son 
domicile et de faire un exercice d’évacuation en famille. 
 
Q3 : À quoi sert un plan d’évacuation? 
Préparer un plan d’évacuation de sa maison permet de réfléchir au déroulement de l’évacuation de 
tous les occupants et aux façons de sortir sains et saufs en cas de feu. Le plan d’évacuation doit 
contenir les éléments suivants : 

- Deux sorties pour chaque pièce, y compris au sous-sol où des personnes peuvent dormir. 
Puisque la sortie principale ne sera peut-être pas accessible à cause du feu et de la 
fumée, il faut envisager une autre sortie. 

- La personne responsable (un parent, un adolescent, etc.) pour guider chaque enfant en 
bas âge vers la sortie. 



- Le point de rassemblement à l’extérieur, idéalement devant la maison. S’assurer que tous 
les membres de la famille le connaissent. 

 
Q4 : À quoi sert l’avertisseur de fumée? 
L’avertisseur de fumée, pourvu qu’il fonctionne, permet d’alerter les occupants du domicile dès le 
début d’un incendie. Ainsi, les personnes peuvent évacuer dès cet instant et augmentent leurs 
chances de sortir indemnes. Les chances sont encore plus grandes lorsque les familles ont 
préparé un plan et le déroulement d’une évacuation et qu’elles ont procédé à l’exercice 
d’évacuation. Grâce à l’avertisseur, au plan d’évacuation et à l’exercice d’évacuation, les 
occupants peuvent ainsi espérer sortir en moins de 3 minutes (temps que prend la fumée pour se 
propager partout dans la maison. La fumée tue).  
 
Selon une étude publiée en 2009, le Conseil national de recherches du Canada démontre hors de 
tout doute la nécessité d’avoir un avertisseur de fumée en fonction en tout temps, et ce, sur 
chaque étage de la résidence (idéalement les avertisseurs doivent être interconnectés) afin de 
gagner de précieuses secondes en cas d’incendie, surtout la nuit, alors que toute la maisonnée est 
endormie. 
 
Q5 : Quand devrait-on vérifier si notre avertisseur fonctionne adéquatement? 
Il est recommandé de : 

- vérifier chaque avertisseur de fumée, qu’il soit à pile ou électrique, chaque mois en 
appuyant sur le bouton de sourdine de l’appareil; 

- de remplacer chaque avertisseur aux dix ans. 
 
Les services de sécurité incendie mettent gratuitement à la disposition des citoyens un macaron 
aimanté pour leur rappeler de vérifier leurs avertisseurs régulièrement. 
 
Q6 : Est-ce que les bâtiments comme les résidences pour personnes âgées, les hôpitaux, 
les centres commerciaux, etc. peuvent participer à la Grande Évacuation? Sinon, qu’est-ce 
qui est mis en place pour eux? 
Des exercices d’évacuation ont lieu dans les édifices publics. Ils sont encadrés par les services de 
sécurité incendie, selon ce qui est prévu dans leurs programmes d’exercices d’évacuation.  
 
En ce qui a trait aux résidences privées pour personnes âgées, l’exploitant d’une telle résidence 
est tenu, par règlement*, de préparer un plan d’évacuation et de tenir un exercice d’évacuation 
chaque année, en collaboration avec le service de sécurité incendie de sa municipalité.  
 
De plus, la majorité des schémas de couverture de risque prévoient la visite de ces résidences par 
les services de sécurité incendie aux fins de prévention des incendies et de respect de la 
réglementation en sécurité incendie en vigueur dans la MRC ou la municipalité. 
 
*Règlement sur les conditions d'obtention d'un certificat de conformité de résidence pour 
personnes âgées 
Q7 : De quoi les gens meurent-ils dans un incendie? 
Lors d’un incendie, les gens risquent plus de mourir par asphyxie à cause de la fumée que de périr 
par les flammes. 
 



Selon les rapports d’investigation du coroner, en moyenne les gens décèdent par asphyxie dans 80 % des cas. 
 
Q8 : Pour assurer sa survie et celle de ses proches, de combien de temps dispose-t-on 
après un début d’incendie? 
Dans le pire scénario d’incendie, la fumée prend moins de trois minutes à se propager dans toute 
la maison. Voilà pourquoi il est important d’avoir chez soi un avertisseur de fumée par étage, de 
préparer son plan d’évacuation et de s’exercer à évacuer le plus rapidement possible. Lors d’un 
incendie, le défi de réussir l’évacuation se pose particulièrement lorsque tout le monde dort. 
 
Q9 : Qui sont les gens les plus à risque? Quel est le « profil type » des personnes qui 
décèdent à la suite d’un incendie? 
Si on ne s’attarde qu’au nombre de décès par strate d’âge, on constate qu’année après année, les 
personnes les plus vulnérables à l’incendie sont les enfants en bas âge et les personnes âgées.  
 
Par ailleurs, le coroner Jacques Ramsay, après avoir analysé plusieurs décès à la suite 
d’incendies, décrit le profil type comme suit : « Bien entendu, tout citoyen peut être la victime d’un 
incendie, mais la plupart des incendies provoquant un décès ou résultant des blessures graves 
impliquent des gens désavantagés issus de milieux socio-économiques défavorisés. Les gens 
pauvres, les personnes âgées, les immigrants, les personnes aux prises avec des problèmes de 
santé mentale (et d’alcool) ou de toxicomanie font souvent les frais d’incendies qui auraient dû 
n’avoir que des conséquences mineures.» 
 
Rapport d’investigation du coroner Jacques Ramsay, A-160946, 11-08-2008. 

 
Q10 : La Grande Évacuation sera-t-elle une activité récurrente? 
 
Ce serait évidemment souhaitable! Cette activité se prête parfaitement à l’atteinte de l’objectif de 
rejoindre les familles et de diffuser les messages qui leur sont destinés. L’exercice d’évacuation 
dans une résidence familiale devrait être fait une fois par année. 

Si vous avez des questions ou des commentaires, vous pouvez communiquez avec le Service 
Incendi au 819-845-3954 poste 6. 
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